
Secrétariat à'.Etat à
l 'Education Nationale et

à la Jeunesse

DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

BEAUX-ARTS.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.
Le Secrétaire d'Etat à l 'Education ilationale et à la

VTr DUCATION NATIONALE,INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

M O N U M E N T S HISTORIQUES ^u ^a 'O1 ^u ^ l Décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

':/u l 'arrêté du 4 Novembre .1940 pris en application

de la loi du .33 Octobre 1940;
ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Le.s.....Y.ingt.-±XQ.is....men]iirs s.it.u.é..s a,u.t..Q.u.r......d.e l.a.....s..Q..ujce
\u -de., iiuas-, a,tt....a.âme-au...-â-e l.a-.-..ie.̂ -s-s-i.@.r.e

u.Qmmune de-S 3.onà.Qn.s .(._L.Q.zà.r.e..)

appartenant à :

sont inscrit S... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

ART. 2.

Le présent arrêté sera notilié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de.S B.QIï*

.et i

5T•M
o

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son'exécution*
lO
!D

Paris, le .....
iO

^ Par délégation spéciale
5 Le Secrétaire général des Beaux-Arts

7. S. V. P.


